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SEANCE DU 03 JUILLET 2023 
 
 

L’an deux mil vingt-trois et le lundi trois juillet, à dix-neuf heures, les membres du Conseil municipal de la 
commune de Rigny-Ussé légalement convoqués le 29 juin 2023 se sont réunis à la mairie, en séance 
ordinaire, sous la présidence du Maire, M. Jean-Jacques GAZAVE. 
 
Présents : Jean-Jacques GAZAVE, Jean-Marie KUZIOR, Jérôme COTRET, Fabienne LENHOF, Carole 
JEUDI, Thérèse CHMIELARSKI, Laëtitia DESBOIS, Jean-Jacques PANTIGNY, Philippe PELLERIN, 
Roger JOUANNEAU, Michel ROLLAND, Edith NAVION, Jean-Michel MORISOT. 
 
Absent : Denis SALLÉ donne pouvoir à Jean-Jacques GAZAVE. 
 
Secrétaire de séance : Jean-Jacques PANTIGNY. 
 
Le quorum est atteint, M. le Maire ouvre la séance.  
 
Le procès-verbal de la séance du 05/06/2023 est lu et approuvé à l’unanimité. 
 
 
Délibérations : 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité : 
 

• VALIDE le choix des entreprises soumissionnaires à l’appel d’offres pour les travaux du 
multiservices 
 

• DÉSIGNE un référent déontologue pour les élus locaux 
 

• AUTORISE M. le Maire à signer la convention de mutualisation avec le Syndicat Mixte AGEDI et 
DÉSIGNE le Syndicat Mixte AGEDI en tant que personne morale comme étant le Délégué à la 
Protection des Données (DPO) de la collectivité. 

 

Informations et questions diverses 

 

• Courrier de la Ferme au Bois dormant 
 

• Rapports d’activité des services de l’Etat, de l’ASN, de Touraine Le Département et de Val 
Touraine Habitat 
 

• M. le Maire indique au Conseil municipal que la commune est à la recherche d’un porteur de 
projet pour le multiservices. Un cahier des charges sera rédigé pour préciser la recherche. 
 

• M. le Maire transmet les bons résultats du camping municipal pour ce début de saison. 
 

• M. le Maire informe qu’un camion de vente de glaces artisanales sera présent avec le camion 
pizzas les mercredis et les vendredis près du camping. 
 

• M. COTRET finalise l’organisation de la fête du 14 juillet. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, M. le Maire lève la séance à 20h30. 
 

 

 

 

 

 

 

 


